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REGLEMENT 

1. Généralités 

Le Comité Régional Handisport Hauts-de-France avec le concours : 

 

 de l’E.T.R. régionalisée Hauts de France tennis de table 

 du club de tennis de table d’Annoeullin 

 de la Fédération Française Handisport 

 

organisent un tournoi inter-régional :  

 

Samedi 22 Juin 2019 de 9 h 00 à 20 h 00 

Salle Pierre de Coubertin 

angle des rues de Touraine et des Ormes 

59112 Annoeullin 

 

Ce tournoi national est ouvert à tous les joueurs et joueuses, licenciés en compétition à la Fédération Française 

Handisport tennis de table. (présentation de l’attestation obligatoire) Il sera doté de 400.00 euros en bons d’achat, 

sur des enseignes nationales (premier assis ou debout 80.00 euros – second assis ou debout 60.00 euros – 3 et 4 

assis ou debout 30.00 euros) 

Le classement des joueurs pris en compte sera le niveau de pratique au Critérium Fédéral et le classement de la 

saison 2018/2019 phase 2  pour les joueurs évoluant en FFTT. Les régions concernées sont : Normandie, Ile-de- 

France, Hauts-de-France et le Grand Est, Belgique 

2. Organisation générale Les tableaux : 

Deux séries : assis mixte (classe 1 à 5, H et F)  – debout mixte (classe 6 à 10 et IMC, H et F) 

La compétition se jouera sur 8 tables Cornilleau 740 bleu, avec des balles PVC blanches. Le nombre d’inscriptions est 

limité pour cette première édition à 24 joueurs assis et 24 joueurs debout (dans le cas d’une série avec moins de 6 

participants, cette série sera annulée) 

3. Inscriptions  

Les inscriptions devront parvenir impérativement avant le MARDI 18 Juin 2019 à 18 H 00 à  

WILLEFERT Alain – 7 résidence Léon Blum – 59221 BAUVIN 

portable 06/88/49/53/54 

Règlement par chèque à l’ordre de : CRH Hauts de France (attention le chèque doit impérativement être réceptionné 

– cachet de la Poste faisant foi)  

Joindre impérativement un contact téléphonique ou adresse email en cas d’annulation faute de participants 

Le cout de l’inscription est de : 7 .00 euros pour une série 

 



 

 

4. Réglement  

Article 1 : tous les tableaux par poules, puis répartis dans un tableau final à élimination directe. 

Article 2 : pointage 15 minutes avant le début du tournoi. Tout Joueur non pointé à cette échéance sera déclaré 

forfait et ne pourra réclamer le remboursement du tableau concerné et ne pourra intégrer la compétition. En 

fonction du nombre des inscriptions, le juge-arbitre pourra être amené à modifier la formule.  

Article 3 : le juge arbitre du tournoi sera seul habilité à régler les litiges prévus ou non au présent règlement et à 

prendre les décisions nécessaires au bon déroulement de l’épreuve. Ses décisions seront sans appel.  

Article 4 : le règlement appliqué est le règlement fédéral FFTT, la tenue de sport sera exigée dans les aires de jeu. Les 

balles PVC de couleur blanche seront fournies par l’organisateur. Attention pas de tenue de sport blanche (short ou 

maillot).  

Article 5 : chaque joueur devra être en possession de son attestation compétition handisport tennis de table.  

Article 6 : tout joueur qui par sa conduite causera des perturbations ou refusera d’arbitrer se verra exclu de son 

tableau ou du tournoi et un rapport sera envoyé à la commission sportive compétente.  

Article 7 : l’arbitre ou le vainqueur devra restituer la balle à la table des Juges-Arbitres dès la fin de chaque partie, 

avec la plaquette, le crayon et la fiche de partie correctement remplie.  

Article 8 : ouverture de la salle à partir de 08H00, début 9 h 00  

Article 9 : La compétition se déroulera sans interruption. Une buvette sera mise en place avec boissons et sandwichs.  

Article 10 : Tout engagement vaut acceptation du présent règlement. Le CRH, le club de tennis de table d’Annoeullin, 

la ville d’Annoeullin déclinent toute responsabilité civile et pénale en cas de perte, vol, bris de matériel, accident ou 

incident pouvant survenir lors du tournoi, dans la salle, les vestiaires, les abords et le trajet. 

LES HOTELS 

A 6 KM DE LA SALLE 

PARC HOTEL 

rue du Vieux Château  
62220 Carvin 
Téléphone : 03 74 11 65 66 

A 12 KM DE LA SALLE 

Hotel Campanile Lille Sud – Seclin 
ZAC de l’Epinette 
59113 Seclin 
Téléphone : 03/20/96/74/63 
 
Hôtel Première Classe Lille Seclin 
ZAC de l'Epinette rue de l'Hôtellerie, 59113 Seclin 

Téléphone : 03 20 96 72 14 

 

B&B Hôtel Lille Seclin Unexpo 
Rue de l'Hôtellerie, 59113 Seclin 

Téléphone : 0 892 78 80 54 L'E 

tel:0374116566
https://www.google.fr/search?hotel_dates=2017-11-19,2017-11-20&site=async/lcl_akp&q=h%C3%B4tel+premi%C3%A8re+classe+lille+seclin+t%C3%A9l%C3%A9phone&sa=X&ved=0ahUKEwitzLHUvsPXAhWEPhQKHTyTBesQ6BMIGjAE
https://www.google.fr/search?hotel_dates=2017-11-19,2017-11-20&site=async/lcl_akp&q=b%26b+h%C3%B4tel+lille+seclin+unexpo+t%C3%A9l%C3%A9phone&sa=X&ved=0ahUKEwi63sX0vsPXAhWIORQKHZPPA0cQ6BMIGjAE


INSCRIPTIONS 

 

CLUB ............................................................................................... 

 

CONTACT TELEPHONIQUE................................................................................. 

 

CONTACT EMAIL......................................................................................................  

PINETTE  
59113 SECLIN, France 

NOMS PRENOM CLASSE D 
HANDICAP 

CLT. FFTT NIVEAU CRITERIUM 
FEDERAL AU 4 EM 

TOUR 

     

     

     

     

     

     
     

     

     

     
     

     

TEL +33 3 20 96 74 
Les inscriptions devront parvenir impérativement avant le MARDI 18 JUIN 2019 à 18 H 00 au  

WILLEFERT Alain – 7 résidence Léon Blum – 59221 BAUVIN 

Règlement par chèque à l’ordre de : CRH Hauts de France (attention le chèque doit impérativement être réceptionné 

– cachet de la Poste faisant foi)  

TRES IMPORTANT 

N’OUBLIEZ PAS DE NOUS LAISSER DES COORDONNEES VALIDES (téléphone, email) SI 
ANNULATION 

 

 
 


